
Chères Hennebontaises,  
chers Hennebontais,

C’est avec beaucoup de fierté et d’enthousiasme 
que je m’adresse à vous dans ce premier  
numéro hors-série du Hennebont Mag,  
consacré à la présentation de votre nouvelle 
équipe municipale ainsi qu’à l’organisation  
que nous mettons en place pour agir au plus  
près de vos préoccupations.
À travers ces pages, vous découvrirez les 
femmes et les hommes qui composent le conseil 
municipal issu des dernières élections : des élus 
aux parcours variés, qui ont choisi de mettre  
leur énergie, leur expérience et leur temps  
au service de notre ville.
Avec l’ensemble des élus, nous souhaitons porter 
une action municipale fondée sur l’écoute, la 
présence sur le terrain et la recherche constante 
de l’intérêt général. Notre ambition est simple : 
faire vivre une municipalité accessible, attentive 
au quotidien de chacun et capable d’apporter  
des réponses concrètes aux attentes  

des Hennebontaises et Hennebontais dans 
chaque quartier de notre commune.
C’est dans cet esprit que nous avons souhaité 
renforcer la participation citoyenne avec la 
création de six nouveaux comités consultatifs :  
santé, sports, animations, réseau urbain, 
quartiers, déplacements doux. Ces espaces 
d’échanges et de réflexion réuniront élus, 
habitants, associations et forces vives du 
territoire afin de faire naitre et d’accompagner les 
projets et initiatives utiles pour la ville. Hennebont 
a toujours pu compter sur l’engagement de 
ses habitants, de ses associations et de ses 
bénévoles. La dynamique collective a toujours 
été une force de notre commune et j’invite toutes 
celles et ceux qui souhaitent contribuer à l’avenir 
de notre ville à prendre part à ces comités.

La nouvelle équipe municipale finit de prendre 
ses marques : les diagnostics sont en cours, 
l’inventaire des projets à conduire s’affine 
progressivement et nous avons rencontré 
l’ensemble des services municipaux ainsi que 
les agents qui les composent. Réalisé avant les 
élections, un audit financier révèle une situation 
budgétaire extrêmement fragile malgré une 
apparence satisfaisante mais trompeuse.  

Il faut absolument changer la trajectoire  
pour aller enfin vers la stabilité économique, 
sinon la croissance.  
Dans ce contexte, les budgets sont en révision 
par toutes les équipes. Ce travail d’analyse  
et d’échange nous permettra de disposer  
d’une vision précise de la situation et de faire  
des choix justes, responsables et toujours guidés 
par l’intérêt général des Hennebontaises  
et des Hennebontais, et ce dès la rentrée.  

D’ici là, l’été sera studieux mais sera surtout 
l’occasion de nombreux moments de partage.  
La dernière page vous invite à découvrir les 
rendez-vous qui rythmeront la saison dans notre 
ville. Autant d’occasions de nous rencontrer !
Je vous souhaite à toutes et tous un très bel 
été, placé sous le signe du partage et de la 
convivialité, à vivre pleinement en famille, entre 
amis, au cœur de notre belle commune.

Hañvad mat  
ha bourrapl deoc'h  
razh a-bezh !
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Nouveau maire, 
nouvelle équipe

Jean-Charles BRUNET
Maire d’Hennebont
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Jean-Charles BRUNET 
Maire
Xavier POUREAU 
Adjoint à la Vie quotidienne 
et aux Ressources 
humaines
Chloé LE THOER 
Adjointe à la Solidarité  
et à la Santé
Matthieu LE GOFF 
Adjoint à la Revitalisation, 
au Dynamisme 
économique et à la 
Transition écologique
Guénaëlle LE HIN 
Adjointe à la Culture,  
au Patrimoine et à la Vie 
associative
Jacques VAUDRON 
Adjoint aux Finances
Sophie LEROUX 
Adjointe à l’Enfance  
et à la Jeunesse
Daniel DROUET 
Adjoint à l’Urbanisme  
et à la Mobilité
Valérie RABASTE 
Adjointe à la Citoyenneté, 
à la Résilience  
et à la Sécurité
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Jean-Charles 
BRUNET
MAIRE

Xavier  
POUREAU
Adjoint à la Vie 
quotidienne  
et aux Ressources 
humaines

Chloé  
LE THOER
Adjointe à  
la Solidarité  
et à la Santé

Matthieu  
LE GOFF
Adjoint à la 
Revitalisation, 
au Dynamisme 
économique  
et à la Transition 
écologique

Guénaëlle  
LE HIN
Adjointe à la Culture, 
au Patrimoine et  
à la Vie associative

Jacques  
VAUDRON
Adjoint aux Finances

Sophie  
LEROUX
Adjointe à l’Enfance 
et à la Jeunesse

Daniel  
DROUET
Adjoint à l’Urbanisme 
et à la Mobilité

Valérie  
RABASTÉ
Adjointe à  
la Citoyenneté,  
à la Résilience  
et à la Sécurité

Stéphanie  
BROUTEELE 
Conseillère 
déléguée à la Vie 
associative et à 
l'Office Municipal 
d'Animation (OMA)

Maxime  
MORVAN
Conseiller délégué  
à la Sécurité,  
au Protocole,  
à l'État civil et au 
Domaine public

Delphine  
GARDYE 
Conseillère déléguée 
au Sport et à l'Office 
Municipal des Sports 
(OMS)

Laurence  
HERMANN
Conseillère déléguée 
à la Culture et à la 
langue bretonnes 

Léa  
THOMAZO 
Conseillère référente 
au Tourisme,  
au Camping et au 
Cheval dans la ville

Patrick  
ELIOT
Conseiller référent à 
la Maison de santé 
pluriprofessionnelle

Jean-Yves  
JACQ
Conseiller référent 
au Patrimoine 
historique et  
à l'Aménagement  
de la voirie 

Marie- Cécile 
PELLEGRINI 
Conseillère référente 
aux Marchés publics 
et aux Achats

Pierre-Yves  
LETELLIER 
Conseiller référent 
à l'Électrification 
de la ville et aux 
Économies d'énergie

Jean-Pierre 
YBERT 
Conseiller référent 
aux Espaces verts 
Environnement  
et Propreté,  
et au Cheptel  
d'éco pâturage

Les 33 nouveaux élus qui siégeront au conseil municipal 
pour les 6 ans à venir ont été officiellement installés  
dans leurs fonctions le dimanche 29 mars 2026,  
à l'occasion de la première séance de conseil.

24 ÉLUS  
POUR LE GROUPE  
« HENNEBONT  
AUTREMENT »

Aude  
SPINDLER 
Conseillère déléguée 
à la Santé,  
au Handicap  
et au Grand âge

Marie-Paola  
BERTRAND-
HILLION
Conseillère déléguée 
au Développement 
durable et à 
l'Environnement

Clémence  
PIERRON 
Conseillère déléguée 
à la Petite enfance  
et aux Écoles

Arnaud  
THOMAZO 
Conseiller référent 
aux Relations avec 
les commerçants de 
ville et du marché

Paul-Edouard 
DE SALINS
Conseiller référent 
au Patrimoine bâti 
communal et  
au Logement privé 
et aux Commissions 
de sécurité dans 
les ERP

Lors de cette séance, les 
membres du conseil municipal 
ont élu Jean-Charles BRUNET 
Maire de la commune.

Vos élus pour les 6 années à venir
2026-2032
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Laure  
LE MARÉCHAL
Conseillère 
municipale

Catherine  
LE CARRER 
Conseillère 
municipale

Pierre-Yves  
LE BOUDEC 
Conseiller  
municipal

Julien  
JAMBET 
Conseiller  
municipal

Tiphaine  
SIRET
Conseillère 
municipale

Pascal  
LE LIBOUX
Conseiller  
municipal

Serge  
TANGUY
Conseiller  
municipal

Valérie  
MAHÉ
Conseillère 
municipale

Nadia  
SOUFFOY
Conseillère 
municipale

Quatre commissions municipales pour 
préparer les projets de la ville
Écoles, culture, finances, cadre de vie… Avant chaque décision importante 
du conseil municipal, les projets sont étudiés au sein de commissions 
thématiques réunissant les élus de la majorité et des minorités.

5 ÉLUS  
POUR LE GROUPE  
« HENNEBONT 
À GAUCHE »

4 ÉLUS  
POUR LE GROUPE  
« HENNEBONT UN 
NOUVEL ÉLAN »

Lors du conseil municipal du 9 avril dernier, la Ville d’Hennebont a 
créé quatre commissions municipales permanentes. Composées 
exclusivement d’élus municipaux, ces commissions permettent d’étudier 
les dossiers, d’échanger sur les projets de la commune et de préparer les 
décisions qui seront ensuite soumises au conseil municipal.

UNE REPRÉSENTATION DE TOUTES LES 
SENSIBILITÉS DU CONSEIL MUNICIPAL
Chaque commission réunit des élus de la majorité 
municipale et des groupes minoritaires afin que 
toutes les sensibilités représentées au conseil 
municipal puissent participer aux échanges.
Les quatre commissions sont ainsi composées :

 d’un président (le maire)
 de 12 élus de la majorité municipale ; 
 de 2 élus de la liste « Hennebont à gauche » ; 
 de 2 élus de la liste « Hennebont un nouvel élan ». 

Un(e) vice-président(e) peut assurer l’animation  
de la commission en l’absence du Maire.

UN RÔLE DE PRÉPARATION  
ET DE CONCERTATION
Les commissions municipales 
ne prennent pas de décision  
à la place du conseil municipal. 
Leur rôle est d’étudier  
les dossiers, de débattre  
des projets et de formuler des 
avis avant les délibérations  
en séance publique.
Elles participent ainsi à la 
préparation des politiques 
publiques et des projets  
qui concernent le quotidien 
des Hennebontaises et  
des Hennebontais.

EN BRETON

Commission 
Bodad
Culture  
Sevenadur 
Enfance 
Bugale  
Jeunesse  
Yaouankiz 
Patrimoine 
Glad  
Ressources  
Danvez 
Solidarités 
Kengred  
Sport  
Sport 
Vie associative 
Buhez ar 
c’hevredigezhioù  
Ville 
Kêr, Ti-kêr  

 Quatre grandes thématiques pour  
la vie quotidienne des Hennebontais
Les commissions couvrent les principaux domaines d’action de la commune :

4 commissions

RESSOURCES 
Budget, finances, moyens 

de la collectivité...

 CULTURE - SPORT -  
VIE ASSOCIATIVE 

Animations, équipements 
sportifs, soutien aux 

associations...

ENFANCE - JEUNESSE - 
SOLIDARITÉS

Écoles, jeunesse, 
action sociale, 

accompagnement des 
habitants...

VILLE ET PATRIMOINE
Aménagement, travaux, cadre 
de vie, patrimoine communal...
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Et si vous participiez  aux projets de la commune ?
Comités  consultatifs 

Santé, sports, animations, vie des quartiers, 
déplacements doux… La municipalité souhaite 
associer davantage les habitants aux projets et 
aux réflexions qui concernent leur quotidien. Pour 
renforcer cette participation citoyenne, le conseil 
municipal a décidé de reconduire les comités 
consultatifs existants et d’en créer six nouveaux. 
Habitants, associations, usagers : chacun peut 
désormais s’impliquer et partager ses idées pour 
l’avenir d’Hennebont.

 Des espaces d’échange 
ouverts aux habitants
Les comités consultatifs permettent aux 
habitants, aux associations, aux usagers 
et aux personnes qualifiées de participer 
à la réflexion sur les projets de la ville.
Ils réunissent :

 des élus municipaux ;
 des représentants associatifs ;
 des habitants ;
 des usagers ;
 des experts ou personnes qualifiées 

selon les thématiques.

Ces comités ont un rôle consultatif : ils 
échangent, formulent des propositions 
et transmettent leurs avis au conseil 
municipal, qui prend ensuite les 
décisions. Ils constituent ainsi un 
véritable espace de dialogue citoyen 
autour des enjeux du quotidien.

Le conseil d’administration du CCAS 
réunit des élus municipaux ainsi 
que des représentants du monde 
associatif, d’organismes publics et des 
personnes qualifiées. Cette diversité 
permet d’enrichir les échanges et de 
mieux prendre en compte les réalités 
du terrain.
Les élus désignés sont :

 Un conseil d’administration composé 
d’élus et de représentants de la société civile

EN BRETON

Comité 
Poellgor
Santé  
Yec’hed
Sports 
Sportoù
Animation 
Abadenn
Réseau urbain  
Rouedad kêr
Quartier 
Karter
Déplacement 
doux  
Dilec’hiñ  
doujus 

Le conseil municipal du 9 avril a procédé à la désignation des élus 
appelés à siéger au conseil d’administration du CCAS. Cette instance pilote 
les grandes orientations de l’action sociale menée par la commune et 
accompagne les habitants dans de nombreuses démarches du quotidien.
Présidé par le Maire, le CCAS agit aux côtés des personnes âgées,  
des familles, des personnes isolées ou en situation de fragilité.  
Il travaille également en lien étroit avec les associations, les partenaires 
institutionnels et les acteurs locaux de la solidarité.

Le CCAS, un acteur essentiel 
de la solidarité locale
Accompagnement des personnes âgées, soutien aux personnes 
en difficulté, lutte contre l’isolement, maintien du lien social, 
adaptation du logement, accès aux droits… Le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) est le principal outil  
des solidarités de la ville d’Hennebont.

Jean-Charles BRUNET
Maire, président du CCAS 

Chloé LE THOER
vice-présidente du CCAS 
Laurence HERMANN
conseillère municipale

Marie-Cécile PELLEGRINI
conseillère municipale
Guénaëlle LE HIN

conseillère municipale
Léa THOMAZO

conseillère municipale
Aude SPINDLER

conseillère municipale
Catherine LE CARRER

conseillère municipale
Pascal LE LIBOUX
conseiller municipal

Damien LAGUERIE
représentant de l’UDAF  
(Union Départementale  

des Associations Familiales)
Éliane CARADEC

représentante de l’APF Morbihan 
(Association des Paralysés  

de France) 
Dominique DECOISY

représentante du CAEC (Comité  
Associatif Entraide Chômeurs)  

Martine VALLÉE
représentant du Club de l’Amitié

Priscillia LE GOFF
personne qualifiée 

Lisenn LE CLOIREC
représentante de l’association  

Poignée de mots 
Michelle FAURE
personne qualifiée 

Françoise BARJONET
personne qualifiée

Le conseil d’administration 
compte également huit membres 
issus de la société civile. Par leur 
expérience, leur engagement et 
leur connaissance des enjeux 
sociaux, ils apportent une expertise 
précieuse aux travaux du CCAS :

Installé le 6 mai dernier, le nouveau 
conseil d’administration du CCAS  
a pour mission de poursuivre et 
renforcer les actions de solidarité 
menées auprès des Hennebontaises  
et des Hennebontais. 
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Et si vous participiez  aux projets de la commune ?
Comités  consultatifs 

Le comité « Santé » 
Accès aux soins, maison de santé pluriprofessionnelle, 
prévention, handicap, vieillissement, accompagnement  
des seniors… Ce comité travaillera avec les professionnels de 
santé et les partenaires du territoire pour réfléchir aux besoins 
de la population et proposer des pistes d’action.

 Six nouveaux comités pour imaginer la ville de demain
Afin d’élargir la participation des habitants, six nouveaux comités sont créés.

Le comité « Sports »
Équipements sportifs, pratique pour tous les âges, besoins  
des associations, développement du sport loisirs et du sport 
de compétition… Le comité contribuera à définir les priorités 
pour accompagner le dynamisme sportif hennebontais.

PRÉSIDENTE 
Aude SPINDLER 

(Conseillère déléguée 
à la Santé, au Handicap 

et au Grand âge)

VICE-PRÉSIDENT 
Patrick ELIOT 

(conseiller référent 
à la Maison de santé 
pluriprofessionnelle)

PRÉSIDENTE 
Delphine GARDYE 

(conseillère déléguée 
au Sport et à l'Office 
Municipal des Sports 

- OMS)

VICE-PRÉSIDENT 
Matthieu LE GOFF 

(adjoint à la 
Revitalisation, au 

Dynamisme économique 
et à la Transition 

écologique)

Le comité « Animations »
Ce comité aura pour mission de réfléchir aux animations de  
la ville en lien avec les associations, la culture, le patrimoine, 
le tourisme et les temps festifs. Il participera également à la 
réflexion autour du futur Office Municipal d’Animation.

PRÉSIDENTE 
Stéphanie 

BROUTEELE 
(conseillère déléguée 

à la Vie associative 
et à l'Office Municipal 

d'Animation - OMA)

VICE-PRÉSIDENT 
Léa THOMAZO 

(conseillère référente 
au tourisme, au 

camping, et au cheval 
dans la ville)

Le comité « Réseau urbain »
Circulation, stationnement, transports en commun,  
sécurité des déplacements… Le comité analysera  
les besoins des habitants et proposera des améliorations 
pour faciliter les déplacements au quotidien.

PRÉSIDENT 
Daniel DROUET 

(adjoint à l’Urbanisme 
et à la Mobilité)

VICE-PRÉSIDENT 
 Xavier POUREAU 

(adjoint à la Vie 
quotidienne et 

aux Ressources 
humaines)

Le comité « Quartiers » 
Cadre de vie, aménagements, circulation, services  
de proximité, animations locales… Ce comité permettra  
de faire remonter les attentes et les besoins spécifiques  
de chaque quartier de la commune.

PRÉSIDENT 
Xavier POUREAU 

(adjoint à la Vie 
quotidienne et aux 

Ressources humaines)

VICE-PRÉSIDENTE 
 Chloé LE THOER 

(adjointe  
à la Solidarité  
et à la Santé)

Le comité « Déplacements doux »
Pistes cyclables, cheminements piétons, mobilité réduite, 
sécurité des déplacements à vélo ou à pied… Le comité 
participera à la réflexion sur les mobilités de demain  
et l’amélioration des déplacements du quotidien.

PRÉSIDENTE 
Marie-Paola 

BERTRAND-HILLION 
(conseillère déléguée 

au Développement 
durable et à 

l'Environnement)

VICE-PRÉSIDENTE 
Clémence 
PIERRON 

(conseillère déléguée 
à la Petite enfance  

et aux Écoles)
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1 
UN FORMULAIRE EST DISPONIBLE :

 à l’accueil de la mairie et dans plusieurs  
structures municipales ;

 sur le site internet de la Ville www.hennebont.bzh ;
 via le QR Code ci-contre.

2 
VOUS POUVEZ ENSUITE LE TRANSMETTRE :

 en le déposant dans une structure municipale ;
 par courrier à la mairie ;
 ou par mail à : contact@mairie-hennebont.fr

(en précisant « COMITÉS » dans l’objet).

Vous souhaitez participer ?

HENNEBONT MAG MAIRIE D’HENNEBONT - 13 PLACE MARÉCHAL FOCH - CS 80130 - 56704 HENNEBONT CEDEX  
TÉL. 02 97 85 16 16 - www.hennebont.bzh  - contact@mairie-hennebont.fr
Directrice de la publication : Jean-Charles Brunet, Maire / Rédaction : service communication, cabinet du maire  / Crédits photographiques : Ville d’Hennebont, 
Shutterstock  Mise en page : Acis&Galaté - Rennes / Impression : Concept Imprimerie-Hennebont / Tirage : 9 950 exemplaires

 Des comités déjà engagés au service de la participation citoyenne
La Ville d’Hennebont comptait déjà plusieurs comités consultatifs, qui sont aujourd’hui reconduits.

Le Comité Consultatif pour la  
Transition Écologique (CCTE)
Mobilité, biodiversité, énergie, alimentation, 
aménagement urbain… Ce comité travaille sur 
les grands enjeux liés à la transition écologique 
et peut proposer de nouveaux sujets de réflexion 
à la municipalité.

Le Comité Consultatif  
du Handicap (CCH)
Créé en 2021, ce comité vise à améliorer  
l’inclusion des personnes en situation de handicap  
dans la vie sociale, culturelle et sportive de la commune. 
Il associe élus, associations spécialisées et habitants 
concernés.

Le Comité Consultatif de la Culture  
et de la Langue Bretonnes (CCLB) 
Le CCLB œuvre à la promotion de la culture et 
de la langue bretonnes dans la vie quotidienne, 
à travers la culture, le sport, l’éducation ou 
encore les animations locales. Il réunit élus, 
associations, établissements scolaires et 
citoyens engagés autour de cette thématique.

Également reconduits :
 le Comité éthique pour la vidéoprotection ;
 le Comité consultatif des usagers  

de la restauration municipale ;
 le Comité consultatif des usagers du domaine public.

Habitant, usager, bénévole associatif ou simplement citoyen intéressé par la vie 
locale : chacun peut proposer sa candidature ou partager une idée.

EN BRETON

Culture et  
Langue Bretonnes  
Sevenadur Breizh 
ha brezhoneg 
Transition 
écologique  
Treuzkemm 
ekologel 
Handicap  
Namm 
Formulaire 
Furmskrid
Proposition 
Kennig

COMMENT FONCTIONNENT LES COMITÉS ?
Chaque comité fonctionne sur une année scolaire, avec environ cinq temps de rencontre répartis dans l’année.
Le déroulement proposé serait le suivant :

OCTOBRE
Présentation des 
thématiques et 
constitution des 

groupes de travail 

DÉCEMBRE
Premier temps 

d’ateliers et 
recueil des 

propositions 

FIN FÉVRIER
Deuxième temps 

d’ateliers et 
approfondissement 

des réflexions 

AVRIL 
Rédaction des 
propositions 

JUIN
Finalisation  

des propositions et 
transmission au conseil 

municipal
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HENNEBONT À GAUCHE

HENNEBONT UN NOUVEL ÉLAN

LA CULTURE, PREMIÈRE VICTIME DES CHOIX DE LA DROITE

AUDIT... OH, DITES ! 

Arrivé second aux élections municipales, 
notre groupe Hennebont à gauche, issu de la 
fusion de Vivons Hennebont et d’Hennebont 
en commun, s’est installé au conseil munici-
pal avec détermination et sens des respon-
sabilités.
Cette nouvelle mandature marque un tour-
nant avec l’arrivée d’une droite assumée à la 
tête de la ville. Depuis 1959, Hennebont s’est 
construite autour de valeurs de solidarité, de 
justice sociale et de service public. Nous res-
pectons le choix démocratique des électrices 
et électeurs, mais nous continuerons à faire 
vivre ces valeurs à travers nos cinq élus.
Nous ne serons ni dans l’opposition systéma-
tique ni dans la posture. Nous soutiendrons 
les décisions qui iront dans le sens de l’in-
térêt général. Mais nous resterons vigilants 
lorsque les services publics, la culture, l’éco-
logie ou les plus fragiles seront relégués au 
second plan.

Les premières orientations budgétaires de la 
majorité nous interrogent déjà. La baisse de 
60 000 € de la subvention à l’EPCC Trio…S 
en est un fait marquant. Cet établissement 
public, porté avec Inzinzac-Lochrist, permet 
l’accès à la musique, à la danse, aux arts 
plastiques et à une programmation culturelle 
ouverte à toutes et tous.
Ce choix fragilise un projet collectif construit 
dans la durée, alors même qu’une conven-
tion pluriannuelle engage la commune ! La 
culture ne peut pas devenir une variable 
d’ajustement budgétaire. Elle est un droit et 
un outil d’émancipation.
Dans le même temps, la majorité a choisi 
de baisser la part communale de la taxe 
foncière. Une baisse en trompe-l’œil, peu 
perceptible pour les habitants compte tenu 
de l’augmentation des bases locatives et de 
l’inflation, mais qui réduira les moyens dispo-
nibles pour les politiques publiques locales. 

Rappelons que la taxe foncière est un impôt 
injuste par nature qui ne tient pas compte 
des revenus réels des habitants.
Durant ce mandat, nous défendrons une ville 
solidaire, culturelle, écologique et accessible 
à toutes et tous, tout en privilégiant le dia-
logue avec les habitants.
Toujours à votre écoute et au plus près de 
votre quotidien, notre groupe propose une 
permanence en mairie (bureau des élus du 
groupe Hennebont à gauche), chaque jour de 
conseil municipal, de 10h30 à 11h30. Pour 
s’adapter au mieux à vos disponibilités, nous 
vous recevons aussi sur rendez-vous. N’hé-
sitez pas à nous contacter par mail à henne-
bontagauche@gmail.com.
Hennebont a galon ha kalon a gleiz
Hennebont au cœur et le cœur à gauche

Quelques semaines sont passées depuis 
l’élection municipale. Nous pensions, nous le 
pensons toujours, avoir constitué une belle 
liste, aux compétences variées et complé-
mentaires, en dehors des partis politiques, 
avec un mélange de gens expérimentés et 
de jeunes enthousiastes. Afin de donner un 
nouvel élan à Hennebont… 
Au conseil municipal, nous sommes donc dé-
sormais un groupe minoritaire de 4 conseil- 
lers. Groupe minoritaire ne veut pas dire 
groupe d’opposition, la différence est impor-
tante à nos yeux. Cela veut dire que nous 
considérerons les actions proposées par les 
élus de la majorité avec bienveillance tout 
en restant attentif sur les décisions prises 
pour notre ville. Aussi, nous ne fermons pas 
la porte à une participation plus active au 
sein du conseil municipal, si elle nous est 
proposée avec des responsabilités réelles. 
Ceci, à l’issue d’un délai nécessaire afin d’ap-

préhender les premières décisions, les prio-
rités retenues ainsi que les choix qui seront 
réalisés entre les multiples projets, travaux 
et investissements.
Madame la Maire a aimablement fourni à la 
nouvelle équipe, le rapport d’audit financier 
que nous avions commandité en fin 2025. 
Celui-ci avait deux objectifs :  premièrement, 
sensibiliser les élus et futurs élus ainsi que 
les directions de service de la mairie aux 
conséquences à 5-6 ans si nous ne chan-
gions pas la trajectoire de nos dépenses de 
fonctionnement et deuxièmement, proposer 
plusieurs scénarios et arbitrages entre les 
différents projets envisagés pour les années 
futures. L’avantage de ce calendrier était la 
possibilité pour la nouvelle équipe de prendre 
des décisions rapides, dès son installation. 
Monsieur Brunet, le nouveau maire, nous en a 
fait crédit et reconnu une situation financière 
et un endettement honorables lors du conseil 

municipal consacré au budget. Nous aurions 
apprécié que ce document de pilotage y soit 
présenté pour ce qu’il est : un outil précis, 
objectif permettant de décider avec prag-
matisme et que les hypothèses financières 
proposées par cet audit ne servent pas déjà 
à se défausser sur les options de l’ancienne 
équipe. Il faut certes réduire les dépenses 
de fonctionnement et annuler (a minima 
différer ou alléger) quelques projets figurant 
dans la programmation pluri annuelle. Notre 
programme était clair sur ces deux points et 
l’audit rappelle avec pertinence et clarté les 
choix possibles… et douloureux, comme 
tout renoncement. 
Aux nouveaux élus d’assumer désormais 
leurs décisions. Promettre c’est facile, cri-
tiquer c’est sans risque, décider c’est autre 
chose.
Le groupe « Hennebont, un nouvel élan ».         
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DU 04 AU 05/07
Championnat de  
Bretagne d’attelage

Haras national

DU 04/07 AU 08/08
Les Estivales : sport, culture, 
patrimoine, cuisine, balade 
en calèche, ateliers DIY... 
Prairie de Kerbihan

DU 07 AU 25/07 INCLUS
Exposition Barbarià 
(Benjamin Halimi-Brandani)
- Mardi et vendredi : 14h-18h
- Mercredi et samedi : 9h30-12h30
Artothèque-Galerie Pierre Tal-Coat

TOUS LES JOURS
Musée d’histoire et de traditions locales  
10h-12h30 / 13h30-18h
Tours de la Porte Broërec'

LES MARDIS ET VENDREDIS JUSQU’AU 21/08
Séances aquagym + balnéo 
Complexe aquatique de Kerbihan

LE MERCREDI
Les « mercredis de la basilique » : concerts 
20h30
Basilique Notre-Dame-de-Paradis
08/07 : Chant et orgue  
(Dominique Mézin et Stéphane Eliot)
15/07 : Paul Kuentz  
22/07 : Trio de violon, flûte et orgue 
29/07 : Duo orgue et trompette
05/08 : Chant et harpe celtique
12/08 : L’instant violon et orgue
19/08 : Trio Per Vari Kervarrec
26/08 : Violon (ensemble Terra Incognita)

DU 09 AU 12/07
Championnat de Bretagne  
de dressage
Haras national

DU 9/07 AU 13/08
Les jeudis de Saint-Caradec  
ou Yaouvezhioù 
(Initiation à la danse bretonne  
et fest-noz)
De 20 h 30 à 22h
Parking de Saint Caradec

DU 23 AU 26/07
Jump’in Breizh : compétition 
de sauts d’obstacles
Haras national

JEUDI 30/07
Repas crêpes, prestation 
Bagad, fest noz gratuit 
avec initiation aux danses 
bretonnes 
De 20 h 30 à 22h
Parking de Saint-Caradec

DU MERCREDI AU DIMANCHE 
Taverne « Au fil de l'eau »  
Guinguette, buvette, snack, food-truck 
15h - 23h

LE JEUDI
Marché hebdomadaire
08h30 - 13h

LE DIMANCHE
Visites guidées commentées
De 11h à 12h30
RDV devant l'Office de Tourisme, sauf le 16/08 : rdv 
devant la passerelle des Forges, rue des Lombards
05/07 : « Au fil de l'Âge d'Or et des hôtels particuliers »
12/07 : « Au fil de la Révolution »
19/07 : « Au fil du Moyen-Âge »
02/08 : « Au fil de la Libération et de la Reconstruction »
09/08 : « Au fil de l'Âge d'Or et des hôtels particuliers »
16/08 : « Au fil de la Rive droite »
23/08 : « Au fil du Moyen-Âge »
30/08 : « Au fil du Blavet »

DU 13/07 AU 21/08,  
SAUF WEEK-END
Spectacle  
« Les 4 éléments »  
17 h (+ 20h30 les 6 et 13 août)
Haras national d’Hennebont

MARDI 14/07 
Fête nationale :
Toute la soirée, rue Trottier :  
stands forains
À partir 21h, sur le quai  
du Pont-Neuf : groupe « Diskar »
À 23h, depuis la passerelle des  
Forges : feu d'artifice musical

MARDI 21/07
Visite guidée de la basilique 
Notre-Dame-de-Paradis
16 h

SAMEDI 25 – DIMANCHE 26/07
Fêtes médiévales
Toute la journée
Centre-ville

JEUDI 06/08
Journée celte
- 10 h à 16 h : Animation autour 
de la culture bretonne (danses, 
démonstration, initiation)
- 17 h à 17 h 45 : Déambulation en ville 
et accueil en soirée d’un groupe  
du Festival Interceltique de Lorient
- 17 h 45 à 18 h 15 : Bagad Hiziv
- 20 h 30 à 22 h 00 : Fest noz  
bal folk à Saint-Caradec

DIMANCHE 30/08 
Piknik électronik
14h-22h
La Poterie

DU 08/07 AU 30/08
Les croisières 
commentées d’Escale 
Ouest  
Vers Groix au départ  
d’Hennebont : 
- Les mercredis : 08, 15 et 22/07 
+ les 05 et 19/08 
- Les dimanches : 19/07  
+ 02, 16, 23 et 30/08 
Le Blavet :
- Les lundis : 13 et 27/07
- Les jeudis : 09 et 23/07  
+ 13 et 27/08 
Renseignements, réservations :  
à l’office de tourisme et sur  
www.escal-ouest.com.
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